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Étude réalisée pour la commission REGI - 
Agenda territorial 2030 - Examen de la 
mise en œuvre 

L’Agenda territorial 2030 «Un avenir pour 
tous les territoires» a été adopté en 2020 
par les ministres chargés de 
l’aménagement du territoire, du 
développement territorial et/ou de la 
cohésion territoriale, en collaboration 
avec la Commission européenne, le 
Parlement européen, le Comité européen 
des régions, le Comité économique et 
social européen, le Groupe Banque 
européenne d’investissement ainsi que des 

associations européennes et nationales concernées par la question. Ce document est le dernier d’une 
longue série consacrée à l’aménagement du territoire et à la cohésion territoriale en Europe. Il plaide en 
faveur d’une conception élargie et actualisée de la cohésion pour étayer l’élaboration des politiques. 
À l’instar des documents antérieurs, l’Agenda territorial 2030 est une déclaration intergouvernementale 
dépourvue d’instruments juridiques, financiers ou institutionnels directs de mise en œuvre. Il parle de 
mise en œuvre plutôt que d’application, et invite une grande variété d’acteurs à examiner et à appliquer 
ses objectifs et ses priorités.  

Alors que les déséquilibres entre les citoyens et les territoires augmentent, la cohésion économique, 
sociale et territoriale devient plus importante que jamais pour empêcher une division de l’Europe et 
tirer le meilleur parti du potentiel de tous les territoires. L’Europe doit garantir des perspectives 
d’avenir positives pour l’ensemble de ses territoires et de ses citoyens. L’Agenda territorial 2030 
propose quelques premières mesures dans cette direction, notamment des contributions à une 
conception actualisée de la cohésion (territoriale). 

Les éléments essentiels de l’Agenda territorial sont résumés sous le titre « Pourquoi nous devons 
agir », qui traite des besoins liés à un «gouvernement et une gouvernance de qualité », ainsi que de 
l’« écart entre citoyens et entre territoires qui se creuse, c.-à-d. les déséquilibres et les inégalités 

Le présent document est une synthèse de l’analyse approfondie intitulée «Agenda 
territorial 2030 - Examen de la mise en œuvre». L’intégralité du document, disponible en anglais, 
peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3N65Uye 

https://bit.ly/3N65Uye
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augmentent », et du « développement durable et du changement climatique, avec les pressions sur 
l’environnement qui s’intensifient ». 

 L’Agenda territorial 2030 aligne en outre les objectifs de développement territorial de l’Union sur 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies et sur le pacte vert 
pour l'Europe. Il souligne également l’importance de la planification territoriale stratégique et 
fournit des orientations à cette fin tout en renforçant la dimension territoriale des politiques 
sectorielles à tous les niveaux de gouvernance. Il vise à promouvoir un avenir inclusif et durable pour 
tous les territoires. 

Il définit deux objectifs principaux, une Europe juste et une Europe verte, assortis de six priorités 
pour le développement de tous les territoires de l’Union et du territoire européen dans son 
ensemble. 

La mise en œuvre de l’Agenda territorial repose sur une coopération informelle à plusieurs niveaux 
entre les États membres, les autorités infranationales, la Commission européenne, le Parlement 
européen, le Comité européen des régions, le Comité économique et social européen, la Banque 
européenne d’investissement et les autres acteurs concernés. Chaque acteur clé est invité à mettre 
en œuvre l’Agenda territorial 2030 dans le cadre de l’exercice régulier de son mandat, selon des 
modalités qu’il leur appartient essentiellement de définir. 

Afin d’inciter les acteurs clés à agir, l’Agenda territorial 2030 s’accompagne d’un rapport intitulé 
«Implementing the Territorial Agenda 2030» (Mise en œuvre de l’Agenda territorial 2030), qui 
comporte des exemples d’une approche territoriale de l’élaboration et de la mise en œuvre des 
mesures. Dans le contexte de l’association de programmes existants à la mise en œuvre de l’Agenda 
territorial, il existe un potentiel inutilisé dans les programmes et les projets. 

En outre, pour susciter des initiatives communes dans toute l’Europe, six actions pilotes ont été 
lancées avec l’adoption de l’Agenda territorial 2030; une septième a été ajoutée récemment: 

• Un avenir pour les régions les moins développées  
• Comprendre comment les politiques sectorielles engendrent des (dés)équilibres 

territoriaux 
• Les petites localités ont de l’importance 
• L’aménagement du territoire transfrontalier 
• L’action pour le climat dans les villes alpines 
• L’adaptation et la résilience face au changement climatique grâce à la transition paysagère 
• La réduction de l’artificialisation des sols, de l’expansion urbaine et de l’imperméabilisation 

des sols dans les villes de différentes tailles et dans les zones urbaines fonctionnelles 

Ces actions illustrent, testent et développent des pratiques qui contribuent à la concrétisation des 
priorités de l’Agenda territorial 2030. Elles montrent comment les objectifs de l’Agenda territorial 
peuvent être poursuivis «sur le terrain» à l’échelle locale et régionale. Cela implique des activités de 
mise en œuvre, telles qu’une réflexion avec les acteurs locaux et régionaux sur la façon dont ils 
peuvent aborder les opportunités et les difficultés liées à leur axe thématique. Ces activités 
proposent des exemples d’approches fondées sur le territoire, et s’accompagnent de dialogues avec 
les parties prenantes en vue d’un consensus. Elles mettent en œuvre des solutions expérimentales 
et/ou innovatrices adaptées aux spécificités locales.  

Les actions pilotes au titre de l’Agenda territorial n’en sont encore qu’à un stade initial. À mesure 
qu’elles gagnent en maturité, des améliorations progressives sont apportées à leur conception, leur 
gestion et leur mise en œuvre. Une capitalisation plus systématique du large éventail d’expériences 
acquises dans le cadre de la politique de cohésion pourrait renforcer considérablement les actions 
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pilotes, grâce à des données élargies et à de bonnes pratiques, tout en contribuant à identifier des 
partenaires potentiels du dialogue local et régional dans toute l’Europe. 

Afin de rendre l’Agenda territorial plus visible et de diffuser des informations sur ses objectifs et sur 
les projets pilotes, un site internet spécifique a été créé: www.territorialagenda.eu  

L’Agenda territorial 2030 prévoit qu’un bilan sera réalisé en 2024, avec notamment un réexamen du 
système de gouvernance, des progrès dans la mise en œuvre et de la pertinence des priorités. 
Ce réexamen débutera au cours de la présidence espagnole de l’Union, en 2023, et devrait porter 
principalement sur la gouvernance et la mise en œuvre. Malgré la rapidité des évolutions 
internationales et les multiples événements et crises survenus de façon inattendue depuis 
l’adoption de l’Agenda territorial en 2020, les priorités sont plus pertinentes que jamais.  

 
 

 

Informations complémentaires 

La présente synthèse est disponible dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, en anglais, et les synthèses peuvent être téléchargées à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/3N65Uye 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: 

https://research4committees.blog/regi/ 
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